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Loi du 31 mai 1963 rélativè à l'adhesion du Royaume du Burundi au 

Fonds 'Monétaire International et la Banque Internationale pour la 
reconstruction et à 'l'Association Internationale de développement et 
le développement. 

Nous MWAMBUTSA IV, 

Roi des Barundi, 


A tous présents et à: venir, Salut. 


Le Parlement ~ adopté dans sa séance du 31 mai 1963 et nous 
sanctionnons ce qui suit: ' 

,ARTICLEI. 
Il est décidé que le Royaume du Burundi adhèrera aux,deux ac~ 

cords portant création du Fonds Monétaire International et de la, Ban~ 
que' Internationale pour la Reconstruction et le Développement. ac~ 
cords dont les dispositions constituent respectivement les annexes A et 
B de l'acte final dé la conférence Financière et Monétaire tenue à 
Bretton~Woods (Etats~Unis 'd'Amérique) du 1er au 22 juillet 1944 et 
dont la traduction intégrale est annexée à la présente loi. 

, II est décidé-que le Royaume du Burundi adhèrera aux statuts de 
l'Association Internationale de Développement dont la traduction inté~ 
grale est annexée à la présente loi. 

ARTICLE II. 
Le Ministre des Finances est autorisé à réunir par remprunt ou 

, tout autre moyen approprié, et à payer pour le compte du Royaume du 
Burundi au Fonds Monétaire International les sommes dues par le 
Gouvernement du Burundi conformément aux résolutions d'admission 
dJ.l Royaume du Burundi et aux accords portant création' du Fonds 
Monétaire International. 

ARTICLE III. 
Le Ministre des Finances est autorisé à réunir par l'empruntou 

tout autre moyen approprié et à payer pour le CQmpte du Royaume du 
, ,Burundi à la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Dé~ 
, vetoppementlessomIl;Ies ,dues parle Gouverneme'rit du Burundi, con­

fru:mément aux résolufions d'admissiori du Royaume dù Burundi et aux 
accords portant création de la Banque Internationale pout la' Recon-
Struètioh et le Développemerit. ' , " ' 

, ~ ( 

ARTICLE IV.
Le Ministre des Financés est autorisé à réunir par ,l'emprunt ou 

,tout autre moyen approprié etàpayér p,olir le compte du Royaume du 
Burundi à l"~tion Internationale de Développement ks sommes 

, dues par le Gouvérnem~ntdu Burundi, conformément aux résolutions 
d'admission du' Royaume du Burundi, et"aux 'accords pértantcréation 
de rAssociation Internationale d~,Pév~l(jppement. 

" ARTJCLE V. 
Le Ministre desFtnancés est autotisèà cJ:éer e,t éldonner, :s'il 

restim~(ortv6iàbtê.'âi1 FoIÎds ,Mon~taire inÙtnàtioriâl, co~formément 
à I:article Il section 5 des,sta!ut(dù dirF0!i4s'Hà l;:t Banque Interna~ 
tionale pour la Reêônstructioh? et 'le Développement, conformément à 
l'article V, section 12 des :statuts (ft'!:Ja dit.eBailque et à l'Assoçiation 

y , • '; ",'. ',.:-\' 
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Internationale de Développement, conformément à l'article II. section 
2 (e) des statuts de la dite Association, des ordres de paiement sur le 
Trésor ou des Bons du Trésor sans intérêts, payables à vue en rempla­
cement des sommes en monnaies du Rwanda et du Burundi dont le 
paiement est dû soit au Fonds, soit à la Banque, soit à l'Association. 

ARTICLE VI. 
La Banque d'Emission du Rwanda et du Burundi est autorisée 

à traiter à toutes les opérations financières entre le Burundi d'une part 
et le Fonds Monétaire International, la Banque Internationale pour la 
Reconstruction et le Développement d'autre part conformément à la 
section 1 de l'article V des statuts du Fonds Monétaire International à 
la section 2 de l'article III des statuts de la Banque Internationale 
pour la Reconstruction et le Développement. La Banque d'Emission du 
Rwanda et du Burundi est autol'isée·à traiter toutes les opérations fi­
nancières entre le Burundi et l'Association Internationale de Dévelop­
pement. 

La Banque d'Emission du Rwanda et du Burundi est autorisée, en 
outre, devenir dépositaire du Fonds Monétaire Internationale, en ap­
plication de la section 2 de l'article XIII des statuts du Fonds Monétai­
re International. La Banque d'Emission du Rwanda et du Burundi sera 
également dépositaire de la Banque Internationale pour la Reconstru­
ction et le Développement en application de la section Il de l'article V 
des statqts de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
Développement. conformément à l'article VI section 9 et 10 des statuts 
de la dite Association. 

ARTICLE VII. 
Le Fonds Monétaire International, la Banque Internationale pour 

la Reconstruction et le Développement et l'Association Internationale 
de Développement jouissent du statut juridique, des immunités et des 
privilèges prévus à l'article IX, des statuts du dit Fonds, à l'article VII 
des statuts de la dite Banque et .à l'article VIII, section IOdes statuts 
de la dite Association. 

ARTICLE VIII. 
Le Ministre des Finances sera chargé, en collaboration avec 

d'autres Ministres. si besoin est, de promulguer des règlements en exé­
cution des. <:>bligations du Royaume du Burundi résultant de l'applica­
tion des statuts du Fonds Monétaire International, des statuts de la 
.~anque Internationale pour la Reconstruction et le Développement, 
des statuts de rAssociation Internationale de Développement et des ré­
solutions d'admission. 

ARTICLE IX. 
La présente loi entre en vigueur le jour de ,a signature. 

Donné à Bujumbura. le 10 juillet 1963. 
MWAMBUTSA IV. 

Par le Roi. 
Le Ministre des Finances, 

BITARIHO F. 
Le Ministre des Affaires Extérieures et dv Cotnmerce Extérieur. 

NIMUBONA. Lot_; , 
Vu et Scellé du Seeau du Royau•• ' 

Le Mi.Q.istre de laJ'!I.ffke, . 
, KA~ISABIYE, Pt, 

-
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Ibwirizwa ryo ku wa 31 Rusama 1963 ryerekeye ukukundirwa kw'i ­
kihugu c'i Burundi kuja hamwe n'isandugu ry'amafaranga rusangi, 
hamwe n'lbanki y'Amafaranga Rusangi muvyo kubaka bo n'ishira­
hamwe ry'ibihugu mu butunzi. 

Twebwe, MWAMBUTSA wa IV, 

Umwami w'Abarundi, 


Mwese, abariho n'abozovuka, Mwaramutse ! 


Inama-nshingamateka, mu koraniro ryayo ryo ku wa 31 Rusama 
1963, yarashinze na twe tutegetse ibi : 

Ingingo ya 1. 
Harashinzwe ko Ikihugu c'Uburundi cifatanije n'ingingo zibiri ze­

rekeye ukushinga Isandugu ry'amafaranga bo n'Ibanki y'amafaranga 
rusangi yagenewe ivy'ukubaka bo n'ivy'itunga, izo ngingo zirimwo 
imigabo ivugwa mu bice vya A na B vy'imperekeza y'ivyavuzwe ubwa 
nyuma mu nama yerekeye iringaniza ry'amafaranga yagiriwe i Bret­
ton-Woods (Etats-Unis d'Amérique) k'umusi wa 22 Mukakaro 1944 
n'imfillduro yavyo iri kumwe n'iri bwlrizwa. 

Harashinzwe ko Ikihugu c'Uburundi kigira amateka y'iyo Shira­
hamwe ry'ibihugu mu vyerekeye ubutunzi kandi imfinduro yayo iri 
kumwe n'iri bwirizwa. 

Ingingo ya 2. 
Umushikirangoma w'amafaranga arafise ububasha bwo kuringa­

niza vyose kugira ngo atororokanye, mu kugurana canke mu bundi 
buryo nyabwo no mu kurihira Uburundi imyenda Leta y'i Burundi Hi­
tiye Isandugu y'amafaranga rusangi nkuko nyene vyemejwe ikihe U­
burundi bwakundirwa kuja muri'ico kihari bo na hamwe bagira Isa­
ndugu y'amafaranga rusangi. 

Ingingo ya 3. 
Umushikirangoma w'amafaranga arafise ububasha bwo kuringa­

niza vyose kugira ngo atororokanye, mu kugurana canke mu bundi 
buryo nyabwo nb mu kurihira Uburundi, imyenda Leta y'i Burundi ifi­
~Jhanki y'amafaranga rusangi yagiriwe ukwubaka n'ukutez'imbere 
ibihugu mu butunzi, nkuko nyene- vyemejwe ikihe Uburundi bwaku­
ndirwa kwinjira mur'ico kihari bo-na-hamwe bagira iyo Banki y'ukwu­
baka n'ubutunzi. 

_ InginSO -ya -i. 
tImushikirangoma w'amafaranga arafise ububasha bwo kuringa­

niia vyose kugira ngo atorokanye, mu kugurana canke mu bundi bu­
ryo nyabwo no mu kurihira Uburundi imyenda Leta Y'i Burundi ifitiye 
Ishirahamwe ry'ibihugu muvyo kuter'imbere mu bu'tunzi, nkuko nyene 
vyemejwe ikihe. Uburundi bwakundirwa kwinjira mur'ico kihari bo na 
ham\\T~ Jt:Y9 Shirahamwe ry'ibihttgti- ryagir"Wa. 

Ingingo ya 5. 
Abonye bikwiye, Umushikirangoma w'amafaranga arafise ububa­

sha, kubw'ingingo ya II igice ca 5 c'amategeko y'iryo Sandugu, ku­
bw'ingingo ya V, igice ca 12 c'amategeko y'iyo banki no kubw'ingingo 
ya II igice ca 2 (e) c'amategeko y'iryb Shirahamwe, bwo kugira no 
kuha iyo Sandugu y'amafaranga rusangi, ho n'iyo Banki y'amafaranga 
rusangi yo kwubaka n'ubutunzi, ho n'iryo Shirahamwe ry'ibihugu 
ry'ukubitez'imbere, am~faranga aboneka canke inzandiko z'amafara­
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ngéil 'atazokwakw~inyungu avuye mu kigega ca Leta y'i Burundi k~gira 
ngo asubizwe ari ,iryo Sandugu, canke ari iyo Banki canke ari iryo 
Shirahamwe mu kibanza c'am~faranga...y'Urwanda l1'Uburundi. 

lngingo ya 6. 
Ibanki ikora amafaran9a y'Urwànda n'Uburundi irafise ububasha 

bwo kuringaniza ivyerekeye vyoseamàtaranga mu Burundi hamwe 
n'lsandugu y'amafaranga.rusangi, lbanki y'amàfaranga rusangi muvyo 
kwubakan:ubutunzi ha,kùrikijwe igice ca 1 c'ingingo yaV c'amatege­
ko.y'lsandugu ry'amafaranga rusangi n'igice cal c'ingingoya IIly'a~ 
mategekoy'lbanki y'amafaranga rusangi 'yagiriwe ukwubaka n'ubu­
tunzi. lbanki ikora amafaranga y'Urwanda n'Uburundi irafise ububa­
sha bwo kuringani~a ivyerekeye amafaranga y:Ubui-undi hamwe n'! ­
shirahamwery~ibihugu ryagiriweamajembemu buttmzi: ' l,.' 

1; 
' 
, 
! 

. 'Tbanki ikorà·amafarariga y'Urwandao"UbùruÏidi irarekuwekandi 
kuba nyert'amafarànga y'lsaridugu rusangi kiIbér'igice ta. 2 cÏngingo 
ya XIII, y'afuategeko y'Isaildugüy'amàfaranga' ru·sangi. Ihanki ikoraê;. 
mafaranga y'Urwanda n'Uburundiizoba:'kandInyen<lbanki rusangi 
muvyo kwubaka no mu majambère 'y'itl,lnga'kl,lbera ikice ca 11 c'ingi- ' 
nguya Yy'amategekoy'lhànki y'amafarangarusàhgi mu vyerekeye 
ukwtlbaka if'ukuter'imbere mu majambere y~itlJl!9f~élkurikijwe ingi­
ngo ya VI igice ca 9 na lOy'amategeko y'iyo SWl'mtaniwe; , 

, '.' ln.gingo y'{. " "," 
" Isandugu', y'a~aEaranga rusangi.' Ibanld'y'!:*±îlafarang,a rusangi yo' 

lkwuballano~uter'irgheremuvyo kutunga ti<1niwe n'Ishirahamwe ry'i.. 
bihugÙmu ,butunzi bifise amategeko bwegu (nyakuri) atakomi'lkomwQ ,l"ti 

i 

nkllko ,nyene hiv1.i.gwa kungingo y~IX, y!<a$3t~ekb y'iCXQ Sandugu. 
': ku ogingo y'VII y'amat:egeko y'iyo Ban!Cfb()in~ko: agingoi y~VIIhgi-, 

ce ca 1.0 y'amategeJco y'iryo Shirahamwé::i\.,~, ;,ï.:W ". ,.,-', 

, ',' Ingirigp ~' , .' " , 
,Umu!Jhikirangoma, w'amélfarapga ~~gç.~$w.ê,,,aMize 'hamwe n'~-, 

ba$hîkirallgoma bandit ari,nkenetwél~~s~in9'a: :a_ateka kU\1ira ~~., 
Uburundi butunganye.ivyerekeYevyo~~ amatégeko y'lsandugl,1;r}t:a­
m~fatangà rusangf,amategêkçV~~l!inlCiy:amafaranga rus~n9i yivy'u- . 
kwuhaka n:'jyy'ubutunzi" ~ma(eg~kQy!IShiralaalllwe, ry'ibihugu Plu bu':' 
tunû bo ii'ivyashinZ"we m~ kihe ikihl,lgrlcakundirwa." ' 

, \ 	 " .',-

Ingingoy 9. 
, ,hi bwirizwaritanguye kukurikizwa umusi. rishil'wako umukono. 

'Rit~ngiwê i Btijumbtl'ra.'ktrwa 10 Rùheshî 1963. 
'M\\TAMstrrsX\VA IV," i,-'
-' , >': :.~ '-,,: ,-', 1;: ,: '~",,' .: -:', ,'.' ,t . ': ': ( : '. '" 

'J i i Kubw:UmwaIIli, ,; :' i ,v 

UmushÜcil"8llgeQla:~;'amafaranga,' , 
BI~~ItlOF,~ 

i,"• i 	 Umushikirango~a .'!V,'iQl.ig~nderan:iran:~ub"danda2;i'~u· bip.di bihugu, 
, '\' NIMUBQNA Lorgio..', . , 

RirabOl'lywe Kandi lishi2:weko Ikimenyè'tso c'Ihgoma y'i Burundi," 
Ufuu_s1iikiniÎ)gôni~ w;i.I~ut!-ln~a!le !,llmbon~r~ngoma, .,' 

" \, ,'KARfSABtye FrliO,çois. ' 
\'.~ ",,~",'!f, .. ', :",'\"';.' rl ',;: ,: '!;.,'.' ',,.' ~'['~, 

1 " 

,i 
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StatdS 


de l'Association 


InternatiQnale de Développement 

Les Gouvernements aux noms desquels est signé le présent 


Accord, 

vu: , 


que la ~oopération 'mutuelkvisant à des objectifs économiques 

constructifs, au développement ordonné de réconomie mondiale et à 

rexpan!lion harmonieuse des échanges internationaux, encourage des 

rapports internationaux qui contribuent au maintien de la paix et de la 

prospérité dans le monde; 


qu'un~ accélération ,du développement économique, qù~ eticoura~ 

gera J'élévation des niveaux d'existence et le proprès économique etso, 

cial dans les pays les moins avancés, est souhaitable non seulement 

dans l'int~êt de ces pays mais encore dans celui de la collectivité in~ 

ternationale tout. entière: 


que la réalisation de ces objectifs serait facilitée par une augmen­

tation de rapport international de capitaux publics et privés destinés à 

la mise en valeur des ressources des pays les moins avancés. 


convi~nnent pai les présentes de ce qui suit: 

ARTICLE INTRODUCTIF 
L'Association Internationale de Développement (dénommée d­

après « 'J'Association J») est, instituée èt fonctionnera conformément 

. aux dispositions suivantes : ' 

, . ARTICLE 1. 


Objectifs , 

L'Association a pour objet d'eI?-courager le développem~nt écono­


, mique, d'accroitre la productivité ,et, partant, d'élever les niveaux 

d'existence dans les régions les mains avancées du monde. qui sont 


'. c9uvertes par une ,affiliation à ,l'Association. en leur fournissant no­

'tamment. aEin de faire face à leurs besoins importants en matière de 


, dtveloppement, des moyens financiers à des çonditions plus soupl~s et 
, . ,drûn poids moins lourd sur la balancé des paiements que celles de prêts, 
. ~tis.se]on des formules classiques, aidflnt ainsi la Banque Interna~ 

tionale pour la, Reconstruction et le Développement (dénQmmée d­

'aprb ~ la', Banque J» à atteindre ses objectifs de développemènt en 

èom~~.·~s activités., ' " , 


Dans toutes ses déCisions; l'Association s'inspirera des disposi­

. tibns du ptfsent 'Article. 


. '. ,ARTICLE IL)

Affiliation à l'Assoeiation ; SousÇtiptions lnifûlJ~ 


Section J.~ . ' '. . 
a) Les lDémbresoti,ginaires de t'Association ser<;>nt .lelil \llembres 


de la Banque dent Jénom figure à r~nnexe A ci-j<;>inteet qui ;ilccepte, 

'ront de S:affilitr à rASsoc:Ultlon avant ou à la dat~'~ptçifi~s • l'Article 

XI. Section 2 (c}.' . 

, , 

., 
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b) L'accès à l'Association sera ouvert aux autres membres de la 

Banque aux moments et aux conditions que déterminera l'Association, 
Section 2. Souscriptions initiales 

a) En acceptant son affiliation, chaque membre souscrira la som~ 
me qui lui aura été assignée. Ces souscriptions sont dénommées ci~ 
après souscriptions initiales. 

I?) La s~uscription initiale assignée à chaque membre orig inaire 
sera égale à 'la somme qui figure en regard de son nom à'l'annexe A ; 
cette somme est libellée en dollars des Etats~Unis du poids et du titre 
légaux à la date du 1 er janvier 1960. 

c) Dix pour cent de la souscription initiale de chaque membre ori~ 
ginaire seront payables comme suit en or ou en devises librement con~ 
vertibles ; cinquante pour cent dans les trante jours qui suivront la date 
à laquelle l'Association commencera ses opératîons conformément aux 
dispositions de fArticle XI, Section 4 ou, le jour où le membre origi~ 
naire deviendra membre, s'il le devient postérieurement; douze et de~ 
mi pour cent un an après le début des opérations de l'Association; et 
douze et demi pour cent pendant les années, suivantes et à intervalles 
de douze mois, jusqu'à cqncurrence du reglement intégral du dixième 
de la souscription initiale., ' 

'd) Les quatre~vin9t..dix pour cent restant de la souscription ini­
tiale de chaque membre originaire seront payables en or ou en devises 
librement convertibles, dans le cas des membres dont le nom figure à 
la première partie de rannexe A, et en monnaie du membre souscri­
pteur, s'il s'ugitde membres dont le nom figure à la deuxième p:utie 
de l'annexe A. Cette portion de quatre-vingt-dix pour cent des sous~ 
criptions initiales des membres originaires sera payable comme suit en 
cinq versements annuels et égaux: le premier versement, dans les tren­
te jours qui suivront la~ateà laquelJe l'Association commencera ses 
opérations conformément aux dispositions de l'Article XI, Section 4 
ou, le jour où le membre originaire devient membre, s'il le devient 
postérieurement; le deuxième versement, un an après le début des opé­
rations de l'Association, et les versements suivants pendant chaque 
exercice ultérieur à intervalles de douze mois jusqu'à concurrence du 
règlement intégral des qilatre-vingt~dix pour cent de la souscription 
initiale. ' ' 

e) En remplacement de toute partie de la monnaie d'un Etat­
membre versée ou à verser à l'Association conformêment aux disposi­
tions de l'alinéa (d) éi-dessus. ou de l'Article IV, Section2. et dont 
l'Association n'a pas besoin pour ses opérations. celle-<ci aéceptera des 
bons, ou toute autre forme d'obligations, émis par le Gouvernement de 
l'Etat-membre où par le dépositaire désigné par lùl ; ces titres seront' 
incessibles. ne porteront pas intérêt, et seront pâ'yables à vue pour leur 
valeur nominale par inscription au crédit du compte ouvert à l'Asso~ 
ciation auprès du dépositaire désigné. , ­

, f) Aux fins d'application du présent Accord,'j'Association consi­
dérera comme « devises librement convertibles» ; 

(i) 	lanionnaie d'urt 'Btat':membrè que TASsoéiatu;m ~uge, après 
consultation avec le Fonds Monétaire Intemational,avoir 
une co1ivertioilit~ suffii:Îanteen mOhnaiès d'autre Etats- ,mem~ 

:bres' aux fins de ses opérations; 01.1 . '.."'.' ' 
(if) ·la monaled'uti. Etat:'mémbre quecelilf,"daccêp~e. à des condj-~ 
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tions jugées satisfaisantes par l'Association, d'échanger con~ 
tre les devises d'autres Etat-membres aux fins des opérations 
de l'Association. 

g) Sous réserve des exceptions auxquelles l'Association peut con­
sentir, chaque Etat-membre dont le nom figure à l'annexe A devra 
maintenir, en ce qui concerne la somme qu'il a versée au titre de de~ 
vises librement convertibles conformément à l'alinéa (d) de la présen~ 
te Section, le degré de convertibilité qui existait au moment du paie~ 
ment. 

h) L'Association déterminera, conformément à la Section 1 (b) 
du présent Article, les conditions dans lesquelles les Etats-membres 
qui ne sont pas des membres originaires peuvent effectuer les sous­
criptions initiales, ainsi que le montant et les modalités de versement 
de ces dernières . 

. Section 3. Limitation de Responsabilité 
Aucun Etat-membre ne sera tenu pour responsable, en raison de 

sa qualité de membre, des obligations de l'Association. 
ARTICLE HI. 

Section 1. Souscriptions additionnelles 

a) Au moment où elle le jugera opportun en raison de l'avance~ 
ment du programme de versement des souscriptions initiales des mem­
mbres originaires et, par la suite, à des intervalles d'environ cinq ans, 
l'Association devra faire le point de ses ressources et. si elle le juge 
souhaitable, autoriser une majoration générale des souscriptions. Ce 
nonobstant. des majorations générales ou particulières du montant des 
souscriptions peuvent être autorisées à n'importe quel moment. à con­
dition qu'une majoration particulière ne soit prise en considération 
qu'à la demande de l'Etat-membre intéressé. Les souscriptions qui ré­
pondent aux dispositions de la présente Section sont dénommées ci­
après souscriptions additionnelles. 

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa (c) ci-après, rAsso~ 
ciation déterminera le montant, les modalités et les conditions des 
souscriptions additionnelles autorisées par elle. 

c) Lorsqu'une souscription additionnelle sera autorisée, chaque 
Etat-membre aura latitude d'y participer, dans des conditions qui se­
ront fixées raisonnablement par l'Association, en versant une somme 
qui lui permettre de conserver sa part relative des droits de vote : 
toutefois. aucun membre ne sera tenu de participer à une souscription 
additionnelle. 

d) Toutes les questions relevant de la présente Section seront dé­
cidées à la majOrité des deux-tiers du total des droits de vote. 
Section 2. Ressources supplêmentaires fournies par un Etat-membre 

en monnaie d'un autre Etat-membre 
a) L'Association peutconv~nir d'un arrangement à.des modalités 

et.cond,itions:compatibles avec les dispositions du présent Accord, pour 
recevoir eJ'w:iquelconque Etat-membre, en sus des sommes qu'il doit 
verser autit~ de sa souscription initiale ou de toutes souscriptions ad­
ditionnelles. deS reuPurees supplémentaires libellées en· monnaie d'un 
autre Etat--membre;à eondition.que l'Association ne prenne pas de tel... 

,,' ,. '." # 

.... '1. v , 
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les dispositions sans s'être assurée au préalable que, le membre dont la 
monnaie est én cause accepte l'utilisation de ladite monnaie au titre de 
ressources supplémentaires ainsi ,que les modalités et conditions régis~ 
sant cette utilisation. Les arrangements' telatifs à la réception de telles 
ressources peuvent comporter des'clauses concernant la disposition des 
gains auxquels pouF raient donner lie~ ces ressources, ainsi que des clau~ 
ses relatives à la disposition des ressources elles~mêmes, dans le cas 
où l'Etat~membre q~i les fournit cesserait d'~tre tin'membr~ ou si l'As~ 
sociation suspendait s~s opératiops de manière permanente.. 

b) L'Associatio~ délivrera au membre contributaire un <;ertificat 
Spécial de Développe'ment énonçant, outre les modalités et les condi~ 
tions des dispositions y afférentes, le montant .et' le libellé des ressour~ 
ces ainsLfournies. Un Certificat Spécial de Développement ne compor~ 
t~ra aucun droit de vote et ne sera cessible qu'à l'Association . 

. c) Aucune disposition de la présente Section n'empêchera l'Asso~ 
ciation de recevoir d'un membre, dans les conditions dont il aura été' 
convenu, des ressources libellées en sa propre monnaie. 

ARTICLE IV. 
MOnDaies 

Section ·1. Utilisation des monnaies 
a) La monnaie, convertible ou 'n~Il, d'un Etat-membre dont le 

nom figure à la deuxième partie de l'anneXle A, reçue conformément 
aux dispositions de l'Article II, Section 2 (d), en paiement de la fra~ 
ction de quatre~vingt dix pour cent payable en monnaie du?it membre, 
ainsi q':le la monnaie qui en proviendrait, à hltrede principal" d'intérê~ 
ou d'autre charges peut être utilisé~ par l'Association pour régler les 
dépenses administratives qu'elle encourt sar les territoires dUdit mem~ 
bre et, dans la mesure compatible av~' une sai.ne politique monétaire; 
pour payer des biens et services produits dans les territbires dudit 
membre et nécèssaires l'exécution ,de· projets que l'Association finan~ 
ce sur ces territoires; en outre, ladite monnaie, sera librement convedi~ 
ble ou autrement utilisable pour des projets financés par l'Association 
et executés en dehors des territoires du, membre à la date et dans la 
mesure où le membre et l'Association conviennent que la situation éco­
nomique et financière du membJ;:e le'justffie. 

b) Les possibilités d'utilisation des mGnnaies que l'Association re~ 
çoit en paiement de souscriptions B'utres que les souscriptions initiales 
des membres originaires, ainsi q\le ies monnaies qui eD proviendraient 
à titre de principal. d'intérêt ou d'autres charges, seront régies par.le~ 
modalités et conditions selon l~Sql1el1eS lesdites suscriptions sont à~to­
risées. 

c) Les possibilités d'utilisation des monnaies que l'Association re~ 
çoit à titre de ressources supplémentaires autres que des souscriptions, 

ainsi que les monn~ies qui ~n proviendraient à titre de principal. d'in­

. tér~t ou ,d'autres charges, seront régies 'par les modalités des disposi-' . 

tions conformément auxquelles' ces driises sont reçues. 

d) L'Association peut utiliser et 'é'cltarrge:r toutes les autres devises 
qu'elle reçoit 'sans que: l'Etat-membre dont la monnaie est utilisée ou 
échangée puisse l'assujettir.' à des restrictionS'; sous réserve que les 
dispositions précédentes n'em.pêchent pas rAssociation de. prendre, de 
concert avec l'Etat-membre sur.le territoire duquel s'exécute le projet 
dont elle aide le financement, . des dispositions limitant 'sori utilisatioil 

, . 

-
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de la monnaie dudit membre qu'eUe reçoit au titre de principal. d'in~ 
térêt ou d'autre charges dans le cadre dudit financement. 

e) L'Association prendra les mesures voulues pour s'assurer qu'à 
des intervalles raisonnables les portions des souscriptions payées con­
form~ment à rArticle II, Section 2 (d) par des Etats-membres dont le 
nom figure à la première partie de l'annexe A, soient utilisées par l'As­
sociation sur une base sensiblement proportionnelle,. étant prévu toute­
. fois que les portions desdites souscriptions qui sont payées en or ou en 
devises autres que celles du membre souscripteur pourront être utili­
sées plus rapid'ement. 
Section 2. Maintien de la Valeur des Avoirs en Monnaie 

a) Si le pair de la monnaie d'un Etat-m~mbre est abaissé ou si le 
taux de change de la monnaie d'un Etat-membre s'est, de ravis de 
rAssociation, déprécié dans une mesure importante à l'intérieur des 
territoires de cet Etat-membre, celui-ci versera à l'Association, dans 
un délai raisonnable, une somme supplémentaire de sa propre mon­
naiesuffisante pour maintenir, à la même valeur qu'à l'époque de la 
suscription initiale, les avoirs de l'Association dans la monnaie dudit 
membre provenant de versements faits par lui à l'Association au titre 
de l'Article II, Section 2 (d), et de versements effectués conformément 
aux dispositions du présent alinéa, qu'il s'agisse ou non d'effets libellés 
en les dites monnaies et acceptés conformément à l'Article II, Section 2 
(e), étant prévu' toutefois que les dispositions précédentes ne sont ap­
plicables que dans les cas etdans la mesure où ladite monnaie n'a pas 
fait l'objet d'un premier débours ou d'un échange contre la monnaie 
d'un Etat-membre. 

b) Si le pair de la monnaie d'un Etat-membre a augmenté ou si le 
taux de change dela monnaie d'un Etat-membre a, de l'avis de l'As­
sociation. subi une importante hausse à l'intérieur des territoires de cet 
Etat-membre, l'Association restituera à celui-ci. dans un délai raison­
nable. une somme en sa monnaie égale à l'accroissement de valeur des 
avoirs définis ci-dessus en (a). 

c) L'Association peut déroger aux dispositions des alinéas précé­
dents quand le Fonds Monétaire International procède à une modi­
ficationuniformément proportionnelle du pair des monnaies de tous 
ses ;membres. " 

d) Les avoirs fournis conformément aux dispositions de l'alinéa 
(a) ci-dessus afin de maintenir la yaleurd'une monnaie seront con­
v.ertibles et utilisables dans les mêmes conditions que ladite monnaie. 

,. ' ARTICLE V. 


Opération 
~ion1.· Eolploi des Ressources et COnditions. de Financement 
:. 'li) L'A~sôêiation fournira des. moyens de financement pour aider 
Eni' dëvelôppement des régions moins avancées du monde' couvertes 
par'une affih"ation àl'Associaticm. 

b) Les moyens de financement fournis par rAssociation devront 
être affectés à des fins qui, de ravis de l'Association, ont un ordre de 
priotifé 'élevë i1l:\ns r œuvré: de 'développement à la lumière des besoins 
de la où- desl:é9ioB~4 intéressées et, sauf circoristances exceptionnelles. 
if des pr:Oj~ts 'dêféi:mnês.' ,'" ,. ." , . 

·c) .L'AsSo~~tién:Be fournira pa~de'lndyerisde financement si, à 
son aviS; dè'té'là'moyens péuverit être fournis parle secteur privé à des 
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conditions raisonnables pour le bénéficiaire ou pourraient faire l'objet 
d'un prêt du même type que les prêts faits par la Banque. 

d) L'Association ne fournira des moyens de financement que sur 
recommandation d'un Comité compétent après examen approfondi de 
la demande chacun de ces Comités sera désigné par l'Assocition et 
comportera une personne nommée par le ou les Gouverneur représen~ 
tant le ou les membres sur les territoires duquel ou des quels se situe le 
project envisagé ainsi qu'un ou plusieurs membres du personnel techni~ 
què de l'Association. La disposition selon laquelle le Comité doit com~ 
porter une personne nommée par un ou des Gouverneurs ne sera pas 
appliquée dans le cas où les moyens de financement sont fournis à un 
organisme officiel international ayant vocation pour rensemble ou une 
région du mond~. 

e) L'Association ne fournira pas de moyens de financement pour 
un projet si l'Etat~membre sur les territoires duquel se situe ledit projet 
élève des objections contre ce financement. sous réserve qu'il ne sera 
pas nécessaire pour l'A$sociation de s'assurer que les divers membres 
n'élèvent pas d'objection dans le cas où les moyens de financement 
s.ont fournis à un organisme officiel international ayant vocation pour 
l'ensemble ou une 1!égion du monde. 

f) L'Association n'imposera pas de conditions tendant à ce que 
les sommes provenant de ses prêts soient dépensées sur les territoires 
d'un Etat~membre particulier ou de certainsl Etats~membres. Les dis~ 
positionS précédentes n'empêcheront pas de respecter toutes restric~ 
tions sur remploi de fonds imposées conformément aux dispositions 
des présents Articles, y compris les restrictions portant sur des res­

,Il, sources supplémentaires conformément à un Accord liant l'Association 
i: 

' 

et le contributaire. 
g) L'Association prendra des dispositions en vue d'obtenir que 

les sommes provenant de ses prêts soient consacrées exclusivement aux 
objets pour lesquels elles- ont été accordées. compte dûment tenu des 
considérations d'économie. de rendement, et de concurrence commer­
ciale internationale, et sans laisser intervenir des influences ou consi~ 
dérations politiques ou extra~économiques. 

h) Les fonds à fournir au titre d'une opération de financement ne 
seront mis à la disposition du bénéficiaire que pour faire face à des dé­
penses liées au projet. au fur et à mesure qu'elles seront réellement ef~ 
fectuées. 
Section 2. Formes et Conditions de FiJ1aJ1cem.ent 

a) Les moyens' de financement offerts par l'Association prendront 
la forme de prêts. Toutefois l'Association pourra fournir d'autres mo~ 
yens de financement. soit 

(i) 	 en faisant appel aux ,f<m<ls souscrits conformément à l'Article 
III, Section l t ainsi qu'aux fonds qui en proviendraient à titre 
de principal, d'intérêt ou d'autres charges, si l'autorisation 
desdites souscriptions prévoit expressément un tel finance~ 
ment; 

ou 
(ii) 	 dans des cas spéciaux, en faisant appel aux ressources supplé­

mentaires fournies à l'Association ainsi qu'aux fonds qui en 
proviendraient à titre principal, d'intérêt ou d'autre char­
ges, si les dispositions dans le cadre desquelles ces ressources 
sont fournies prév{)ient expressément un tel financement. 
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b) Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, l'Asso~ 

ciation pourra fournir des moyens de financement dont elle décidera 
la forme et les conditions, compte tenu de la position et des perspecti~ 
ves économiques de la ou des régions intéressées, ainsi que de la natu~ 
re et des exigences du projet. 

c) L'Association pourra fournir des moyens de financement à un 
Etat~membre, au Gouvernement d'un territoire couvert par une affi~ 
liation à l'Association, à une subdivision politique de l'un ou de l'autre, 
à une entité publique ou privée sur les territoires d'un ou de plusieurs 
Etats~membres, ou à un organisme officiel international ayant voca~ 
tion pour l'ensemble ou une région du monde. 

d) Dans le cas d'un prêt consenti à une entité autre qu'un Etat~ 
membre, l'Association pourra, à sa discrétion, exiger une ou plusieurs 
garanties appropriées, gouvernementales ou autres. 

e) Dans des cas exceptionnels, l'Association pourra ouvrir des cré~ 
dits en devises destinés à régler des dépenses locales. 
Section 3. Modifications des Conditions de Financement 

Quand et dans la mesure où elle restime justifié par toutes les cir~ 
constances pertinentes, y compris la situation et les perspectives finan~ 
cières et économiques de rEtat~membre intéressé, et aux conditions 
qu'elle fixera, l'Association pourra, accepter d'assouplir ou de modifier 
les conditions al.lJ[quelles une fraction quelconque des, moyens de finan~ 
cement a été fournie. 
Section 4. Coopération avec d'autre Organismes internationaux et 

avec les Membres fournissant une Aide en Matière de Dé­
veloppement. 

L'Association apportera sa coopération aux organismes interna~ 
tionaux officiels et aux Etats-membres qui fournissent une aide finan­
cière et technique aux régions moins avancées du monde. 
Section 5. Opérations Diverses 

Outre les opérations spécifiées âilleurs dans' le présent Accord, 
l'Association pourra: 

(i) 	contracter des emprunts avec l'approbation de rEtat~membre 

dans la monnaie duquel r emprunt est libellé ; 


(H) 	 garantir, en vue d'en faciliter la vente, les titres dans lesquels 

elle investit des fonds; 

elleeabemen 


(iii) 	acheter et vendre les titres émis ou garantis par elle ou dont 

elle a fait l'objet d'un investissement; 


Uv) dans des cas exceptionnels. garantir des prêts provenant d'au~ 

tres sources et consentis à des fins qui ne sont pas incompati~ 

bles avec les dispositions des présents Articles; 


(v) 	fournir une assistance technique et des services consultatifs 

à la demande d'un Etat-membre; et 


(vi) exercer tous autres pouvoirs qui, dans le cadre de ses opéra~ 

tions, seront nécessaires ou souhaitables pour aider à attein­

dre ses buts. 


Section.~. 	 Interdiction de toute Activité politique , . 
L'Association t.t ses dirigeants n'interviendront pas dans les affai~ 

res poJitiQ.ue~ d'un Etat-membrequelcpnque,.q.\ se laisseront influencer 
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dans leurs décisions par l'orientation politique de rEtat~membre ou des(; Etats~membres en cause. Leurs décisions seront fondées exclusivement 
r sur des considérations économiques et ces considérations économiquesli 

seront impartialement pesées afin d'atteindre les objectifs énoncés 
dans le présent Accord." 

ARTICLE VI. 
Organisation et Administration 

Section 1. Structure de rAssociation 
L'Association comprendra un Conseil des Gouverneurs, des 

Administrateurs, un Président ainsi que les autre agents. supérieurs et 
subalternes nécessaires à l'accomplissement des tâches qu'elle fixera. 

,II ~; 	 Section 2. Conseil des Gouverneurs 

l,j·1 a) Tous les pouvoirs de l'Association seront dévolus au Conseil ,:~! 
des Gouverneurs. 

b) Chaque Gouverneur et chaque Gouverneur supplé::mt de la 
Banque nommé par un Etat~membre de la Banque qui est également 
membre de l'Association sera automatiquement Gouverneur et Gou~ 
verneur suppleant, respectivement, de rAssociation. Aucun suppléant 
n'est admis à voter sinon en l'absence du titulaire. Le Président du, 
Conseil des Gouverneurs de la Banque sera automatiquement Prési~ 
dent du Conseil des Gouverneurs de IrAssociation, sauf dans le cas 
où le Pré~dent du Conseil des Gouverneurs de la Banque représentera 
un Etat qui n'est pas membre de rAssociation. En cette occurrence, le 
Conseil des Gouverneurs choisira son Président parmi les Gouver~ 
ne urs. Tout Gouverneur ou suppléant se désistera de son mandat si 
l'Etat~membre qui ra nommé cesse d'être membre de l'Association. 

c) Le ConseÙ des Gouverneurs peut déléguer aux Administra~ 
teurs l'exercice de tous SeS pouvoirs, à rexception des suivants : 

(i) 	Admettre de nouveaux Etats~membres et, fixer les conditions 
de leur admission; 

(ii) 	Autoriser des souscriptions additionnelles et déterminer les, 
conditions et stipulations y afférentes; 

(m) Suspendre un Etat~membre ; 
( iv). Statuer sur les recours exercés contre les interprétations du 

;, 1 présent Accord données par les Administrateurs; 
iii' (v) Conclure des accords conformément à la Section 7 du pré~r:: Sent Article en vue de coopérer avec d'autres organismes in~ 

ternationaux (sauf s'il s'agit d'accords officieux à caractère 
administratif et temporaire) ; 

(vi) 	Décider de suspendre de façon permanente les opérations de 
l'Association et de répartir ses actifs; 

(vii) Fixer la répartition du revenu net de l'Association conformé~ 
ment à la Section 12 du présent Artide ; et 

(viii) Approuver les projetsd'amendements au présent Accord. 
d) .Le Conseil des Gouverneurs tiendra une réunion annuelle ainsi 

que toutes autres réunions prévues par le Conseil ou convoquées par 
les Administrateurs. 

e) La réunion ànnuelle duConsèil des Gouv~rneurs aura lieu à' 
l'ocëasionde Jaréunion annuelle du Coaseil des -Gouverneurs de la 
Banque. ' 
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f) Le quorum pour toute réunion du Conseil des Gouverneurs se~ 

ra une majorité des Gouverneurs disposant des deux~tiers au moins du 
total des droits de vote. 

g) .L'Association peut, par règlement. instituer une procédure per­
mettant aux Administrateurs d'obtenir. sur une question déterminée, 
un vote des Gouverneurs sans réunir le Conseil. 

h) Le Conseil des Gouv,erneurs, ainsi que, dans la mesure où ils 
y sont habilités, les Administrateurs peuvent adopter les règles et rè­
glements nécessaires ou appropriés à la conduite des opérations de 
l'Association. 

i) Dans l'essence de leurs fonctions, les Gouverneurs et leurs sup­
pléants ne, seront pas rémunérés par l'Association. 
Section 3. Vote 

. a) Chaque membre originaire disposera, en ce qui concerne sa 
souscription initiale, de ,00 voix et d'une voix additionnelle par tranche 
de 5.000 dollars de sa souscription initiale. Les souscriptions autres 
q)le les souscriptions initiales des membres originaires comporteront les 
droits de vote dont statuera le Conseil des Gouverneurs conformé­
ment, selon le cas, aux dispositions de l'Article II, Section 1 (b) ou de 
rArticle III, Section l (b) et (c). Les additions aux ressources autres 
que les souscriptions relevant de l'Article II. Section l (b) et les sous­
criptions additionnelles, relevant de l'Article III. Section l ne compor~ 
teront pas de droit de vote. 

b) Sauf dans les cas spécialement prévus, toutes les questions sou­
mises à l'Association seront décidées à la majorité des voix exprimées. 

Section 4. Administrateurs 
a) Les. Administrateurs seront chargés de la conduite des opéra­

tions générales de l'Association et, à cet effet, exerceront tous les pou­
voirs que leur confrère le présent accord ou que leur délégueri'lle Con~ 
sei! des Gouverneurs. 

b) Les Administrateurs de rAssociation seront automatiquement 
les Administrateurs de la Banque qui ont été (i) nommés par un Etat~ 
membre de la Banque qui est égalemeat membre de l'Association ou 
(H) élus dans une élection où les voix d'au moins un Etat-membre de 

la Banque qui est également membre de l'Association auront été émi­

ses en sa faveur. Les suppléants de chacun desdits Administrateurs de .! 


la Banque seront également Administrateurs suppléants de l'Associa­

tion. Tout Administrateur se désistera de son mandat si rEtat~membre 

qui ra ~ommé au tous les Etats-membres dont les voix ont été émises 

en sa faveur cessent d'être membres de l'Association. 

,. c) Tout Administrateur, qui est un Administrateur nommé de la 

l?anque, disposera du nombre de voix attribuées dans]'Association à 

J'EtatHmembre l'ayant nommé. Tout Administrateur. qui est un AdmiH 

nistrateur élu de la Banque. disposera du nombre de voix attribuées 

dàns l'Association. à l'Etat Membre ou aux EtatsHmembres dont les 

Vbtes ont contribué à son élection à la Banque. Tout Administrateur 

ù~era en bloc les voix dont il disposera. 


d) Un Administrateur suppléant aura pleins pouvoirs pour agir en 

riibsènce de l'Administrateur qui]'a)Jra désigné. Quand un Adminis­

trateur esfprê!le'rtt; son suppléant peut assister aux réunions sans droit 

de vote. ' 
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e) Le quorum pour toute réunion des Administrateurs sera une 

majorité des Administrateurs disposant de la moitié au moins du total 
des droits de vote. 

E} Les Administrateurs se réuniront aussi fréquemment que l'exi­
9~ra \a conduite des affaires de rAssociation. 

9) Le Conseil des Gouverneurs adoptera des règles aux termes 
desquelles un Etat~membre de l'Association non habilité à nommer un 
Administrateur de la Banque pourra désigner un représentant pour as~ 
sister à toute réunion des Administrateurs de l'Association où sera pri­
se en considération une requête présentée par cet Etat~membre ou une 
question l'affectant particulièrement. 
Section 5. Président et Personnel 

a) Le Président de la Banque sera automatiquement Président de 
l'Association. Il présidera les réunions des Administrateurs de l'Asso­
ciation mais ne pourra prendre part au vote. sauf en cas de partage 
égal des voix, auquel cas sa voix sera prépondérante. Il pourra pren­
dre part. sans droit de vote, aux réunions du Conseil des Gouverneurs. 

b) Le Président sera le chef des ,services de l'Association. Il gère­
ra les affaires courantes de l'Association suivant les instructions des 
Administrateurs et. sous leur contrôle général. organisera tous les ser­
vices, nommera et révoquera les agents supérieurs et subalternes. Dans 
la mesure du possible, les agents supérieurs et subalternes de la Ban­
que seront en même temps les agents supérieurs et subalternes de l'As­
sociation . 

c) Dans l'exercice de leurs fonctions, le Président, les agents su­
périeurs et les agents subalternes de rAssociation seront entièrement 
au service de l'Association, à l'exclusion de toute autre autorité. Cha~ 
que Etat-membre de l'Association respectera le caractère international 
de leur mission et s'abstiendra de toute tentative d'influence sur un a­
gent quelconque de l'Association dans l'exercice de ses fonctions. 

d) Dans le recrutement des agents supérieurs et subalternes. le 
Président. sans négliger l'intérêt capital qui s'attache aux concours les 
plus actifs et les plus compétents, tiendra compte de l'importance d'un 
recrutement effectué sur une base géographique ausi large que pos­
sible. 
Section 6. Rapports avec la Banque 

a) L'Association sera une entité séparée et distincte de la Banque 
et ses fonds seront administrés séparement et indépendamment de ceux 
de la Banque. L'Association ne contractera pas d'emprunts auprès de 
la Banque et ne lui cosentira pas de prêt ; toutefois. les présentes dis­
spositions n'empècheront pas l'Association d'investir en obligations de 
la Banque les capitaux dont elle n'aura pas besoin pour ses opérations 
de financement. 

b) L'Association peut prendre avec la Banque des dispositions 
concernant des installations, du personnel et des services, ainsi que le 
remboursement des frais administratifs réglés originellement par une 
organisation au nom de l'autre. 

c) Aucune disposition de présent Accord ne rendra l'Association 
t:esponsable des actes ou obligations de la Banque, ni la Banque res­
ponsable des actes ou obligations de rAssociation. , 

, 
~ , 
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Section 7. Relations avec d'autres Orga1Ù8mes internationaux 

L'Association prendra des dispositions formelles d'entente avec 
les Nations Unies et pourra prendre des dispositions analogues avec 
d'autres organismes internationaux officiels ayant des fonctions spé~ 
cialisées dans des domaines connexes. 

Section 8. Siège central 
Le siège central de l'Association sera le siège central de la Banque. 

L'Association pourra ouvrir d'autres Bureaux sur les territoires de l'un 
quelconque de ses membres. 

Section 9. Dépositaires 

Tout Etat~membre désignera sa banque centrale comme déposi~ 
taire où l'Association pourra garder ses avoirs en la monnaie dudit 
membre ainsi que tous autres avoirs; à défaut de banque centrale. 
rEtat~membre désignera aux mêmes fins toute autre institution sus~ 
ceptible d'être agréée par l'Association. En l'absence de désignation 
différente. le dépositaire désigné pour la Banque sera le dépositaire de 
l'Association, 

Section J~. Communicat1oL avec les gouvernements 
Chaque Etat-membre désignera une autorité compétente avec 

laquelle l'Association pourra se mettre en rapport au sujet de toutes 
questions relevant du présent Accord. En rabsence de désignation dif~ 
férente. c'est la procédure de communication désignée pour la Banque 
qui sera retenue pour l'Association. 

Section 11. Publications de Rapports et Communications d'Informa~ 
tions 

a) L'Association publiera un rapport annuel contenant une situa~ 
tion après expertise de sa comptabilité et fera parvenir à ses membres, 
à intervalles appropriés un relevé sommaire de sa situation et des réM 
sultats de ses opérations. 

b) L'Association pourra publier tels autres rapports qu'elle jugera 
souhaitables pour l'accomplissement de sa mission. 

c) Des copies de tous les rapports. relevés et public~tions. ef~ 
fectués au titre de la présente Section seront adressées aux Etat~mem~ 
bres. 

Section 12. Répartition du Revenu net 

Le Conseil des Gouverneurs déterminera de temps en temps la ré~ 
partition du revenu net de rAssociation. compte dûment tenu des fonds 
à affecter aux réserves et provisions pour imprévu. 

ARTICLE VII. 

Démission et Suspension d'an Btat.-membre ; 

Suspension des Opérations 
Stctiea 1. Démission d'Btats-membres 

Taut Etat-membre pourra se retirer à tout moment de l'Associa­
~ tn mi notifiant 'par écrit sa décision à son siège central. Le retrait 
prencla effet à la date de la réception de la notification. 

i" 

i• 
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Section 2. Suspension d'un Etat~membre 

a) Si un Etat~membre! manque à rune de ses obligations envers 
l'Association, celle~ci pourra le suspendre à la suite d'une décision de 
la majorité des Gouverneurs, exerçant une majorité du total des droits 
de vote. L'Etat"l11embre ainsi suspendu perda automatiquement sa qua~ 
lité d'Etat~membre un an après la dat~ de sa suspension à moins que ne 
soit prise. à la même majorité, une décision tenant à la réhabiliter. 

. b) Pendant cette' suspension. aucun Etat~membre ne sera habilité 
à exercer de droits au titre du présent Accord, à l'exception de celui de 
démissionn~r, mais il restera astreint à toutes les obligations des Etats~ 
membres. 
Section 3. Suspension ou Cessation d'Affüiation à la Banque 

Tout membre qui est suspendu ou cesse d'être affilié à la Banque 
sera automatiquement suspendu ou, selon le cas, cessera d'être affilié 

à l'Association. 

Secti~n 4. Droits et Devoirs des Gouvernemênts cessant leur Affilia~ 


tion 
a) Lorsqu~un Gouvernement cessera d'être membre, il n'aura au~ 

cun droit au titre du présent Accord, à l'exception de ceux que lui con~ 
fère l'Article X (c) ; toutefois, sauf dispositions con~raires de la pré~ 
sente Section, il sera teIiu par toutes les obligations financières qu'il a 
souscrites vis-àvis de l'Association. que ce soit en qualité de membre, 
d'emprunteur, de garant. ou à un autre titre. 

b) Lorsqu'un Gouvernement cessera d'être .membre, l'Association 
"" 	 et le Gouvernement procéderont à un apurement des comptes. Dans le. 

cadre d'un tel apurement des comptes l'Association et le Gouvernement 
pourront convenir des sommes que le Gouvernement devra verser au 
titre de sa souscription, ainsi que de la date et de la monnaie du paie~!

(JI 	
ment, Lorsqu'il s'applique à un Etat~membre, le vocable «souscri ­
ptions » utilisé aux fins du présent Article indiquera aussi bien lasous~ 
cription initiale que toute souscription additionnelle dudit Etat~mem~ 
bre. 

c) S'il n'est pas conclu de tel Accord dans les six mois qui suivent 
la date à laquelle le Gouvernement cesse d'être membre ou à l'expira~ 

.. : tion de toute période dont peuvent convenir l'Association et le GO!l~ 
vernement, les dispositions suivantes deviendront applicables : ~r (i) 	 Le Gouvernement ne sera plus tenu vis-à~vis de l'Association 

au titre de sa suscription mais devra s'acquitter immédiate~i.; ment des sommes dues. et impayées à la date à laquelle il.a 
cessé d'être membre et qJ.li. de l'avis de l'Association, sont né~ 
cessaires à cette dernière pour honorer les engagements qu'elle 
avait à cette date dans le cadre de ses opérations de finance­
ment. 

(H) L'Association remboursera au Gouvernement les sommes ver­
sées par lui au titre de sa souscription ou en provenant à titre 
de remboursements en principal et que l'Association détenait 
à la date à laquelle le Gouvernement a cessé d'être membre, 
sauf dans la mesure où de l'avis de l'Association, ces fonds lui 
seront nécessaires pour. honorer les engag.ements qu'elle aVàit 
il €ette daœ dans le cadre de ses opérations de financement. 

(iii1 L'Association rewboursera aU' Gouvernement une part ptlb-­
portionnellc de.wusc:les celllooumement- à titre de .priRd'P«l 

-
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qu'elle aura reçus' après la date à laquelle ,le Gouvernement 
aut'a cessé d'être, m~mbre sur des prêts consentis antérieure~ 
ment, sauf s'il s'agit de prêts ayarit ublisé des ressources sup;' 
plémentaire's fournies à l'A$sociation dans le cadre de disposi­
tions prévoyant de!S droits spéciaux de liquidation. Cette par~ 
devra être, vjs~à;'vis du montant global en printipal de ces 
prêts, dans le même rapport que la somme totale versée par le 
Goùverneritent au Ùtre de s~ ;souscription et non remboursée 

"à lui aù· titre de la clause <ii) ci-dessus sera vis-.à-vis de la 
. somme totale payée par tous les Etats-membrés au titre de 

leurs souscriptions qui aura été utilisée par l'Association ou, 
de .J'avis de celle-ci, lui sera nécess~ire pour honorer les en­
gagements qu'~lle avait dans'le cadre de ses opérations de H­

'DI~DCement,L'Association procédera à ces remboursements pai 
',ver,;ements échelonnées 'au fur et à mesure qu'elle pèrcevra 
'dès remboursements en 'principa] mais à des intervalles d'au 
moins un an, Ces rembourselllents seroilt libellés dans les 
monnaies reçues par rAssociation qui,' cepe~dant, Pourra à sa 
discrêtion, .effectuer des paiemehts dans ]a monnaie de T Etat 
intêressé. ' 

" Uv) Toute somme due au Gouvernement au' titre de sa souscri~ 
'Ption poùrra rester impayée au~si longtemps que ce gouverne­

ment .ou 'le Gouvernement de tout territoire en relevant, ou 
'toute subdivision politique ou service de rune quelconque des 

. entités ,précédentes, restera à .J'Association. en tant qu'em­
prunt~qr ôu garant; de telles sommes pourrobt. aucho:x de 
l'Associatio.n: être' imputées à rune quelconque de ces dettes 
arrivées à, échéance, , 

(v) En aucune façon. l'atat ne devra recevoir au titre de l'alinéa 
(c) un -ino~ta,nt. doIlt le total dépasse le plus faible 'des deux 
JIlontants suivants : (a) la' somme versée par l'Etat au titre de 
sa souscription ou, (b) un pourcentagè de l'actif net de rAs­
sociaticm, tel qu'iJ figurera sur les livres de l'Association à la 
date à laquelle le Gouvernement cesse' d'être membre, égal au 
pourcentage du montant de sa souscription par rapport' au to­
tal des souscriptiônsde t01:1S les Etats-membres; 

(vi) Tous lés èalculs exigés par l'application des présentes' qispo­
sUions seront effectués sur une ,base raisonnablement déte1'mi- , 
née par rAssociation, 

, d) En. aucune, façon, les 'Sommes dues à un Etat au titt;e, de la pré­
"sente Section.' ~e seront pay~es dans les six mois qui suivent'la date à 
~~11e ]'Etat-<:esse d'être membre" Si. au cours de-c:ett.e péiiode de six 

. !pois: â compter de la date à, laquelle un Etat cesse d'être' membre de 
, l'Association, ocelle...ci suspend ses opérations conformément aux dispo­
,s1tio~s de la Section 5 du présent Article, tous les droits dudit Gouver­
, ~lPent seront fixés par les dispositions de ladite Section 5 et ledit Etat 
Sera considéré comme me~b1es de J'Association aux fins de ladite Se­

. cdon'S mais 'sansavoir de vote. . .' 

~~. 'SUspCnsion des O~ et Apurement-da Etigagemen~
'-. ' . ".." deI')\8sociation . . , , 
,'. ~l"'a).~·Auoc.. ,ta,tion pourra suspéndretetnpo~irement ses opérations 
~,_-...e"d,.n 'VOtede,la ~ajorité dss (!ouve.mement diSposant de la 

,;., ~,~. '. ." ~ :~. ' ~,' .. 
, ,; 1/. 
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majorité du total des droits de vote. Après la suspension des opéra­
tions, rAssociation cessera toutes activités à l'exception de celles qui 
se rapportent à la réalisation méthodique, à la conservation, et à la 
sauvegarde de ses actifs ainsi qu'au règlement de ses obligations. En 
attendant le règlement final desdites obligations et la distrib:.ltion dcs­
dits avoirs, l'Association restera en existence et tous les droits et obli­
gations mutuels de l'Association et de ses membres, dans le cadre du 
présent Accord, demeureront intacts ; cependant, aucun Etat-membre 
être suspendu ou ne pourra démission?er et aucune répartition ne sera 
effectuée parmi les membres si ce n'est conformément aux dispositions 
de la présente Section. 

b) Aucune répartition ne sera faite aux Etats-membres au titre de 
leurs souscriptions avant que toutes les obligations envers les créan­
ciers n'aient été réglées ou n'aient fait l'objet de provisions et avant 
que le Conseil des Gouverneurs, par un vote d'une majorité des Gou­
verneurs. exerçant une majorité du total des droits de vote, n'ait décidé 

, . de procéder à une telle répartition. 
" c) Sous réserve des dispositions précédentes et de toutes stipula­

tions spéciales qui auraient pu être prises concernant la répartition des 
ressourCes supplémentaires au moment où lesdites ressources ont été 

;'} 	
versées à rAssociation, celle~ci répartira ses actifs entre les Etats­
membr~s. proportionnellement aux sommes qu'ils avaient versées au 
titre de leurs souscriptions. Toute répartition conforme aux disposi­

"i 	 tions précédentes du présent alinéa (c) sera assujettie, dans le cas d'un 

! 
if: 
I( 	 Etat-membre quelconque, au règlement préalable de toutes créances 

impayées dudit Etat à l'Association. Ladite répartition sera effectuée 
aux datês. dans les monnaies, et sous la forme de numéraire ou d'autre 

l' 	
actifs, que l'Association jugera justes et équitables. La répartition en­

! tre les divers membres ne sera pas nécessairement uniforme quant au 
i" type des avoirs distribués ou des monnaies dans lesquelles ils sont li­
, ~~ 

belIés. 
l,' d ) Tout Etat-membre recevant des actifs répartis par l'Associa­

tion en application d~ la présente Section ou de la Section 4 sera su­
brogé dans tous les droits dévolus à l'Association sur ces actifs avant 

t 1 
leur répartition. 


"1 
ARTICLE VIII.
: 1.1 

StatlÛSt Immunités et PrivilègesW 
Section 1. Objet du présent Article ~ En vue de mettre l'Association en mesure de remplir les fonctions 

'1 qui lui sont confiées, le statut juridique. les immunités et privilèges dé­
~ j finis dans le présent Article seront accordés à l'Association sur les ter- . 


ritoires de chaque Etat-membre. 

Section 2. Statut juridique de rAssociation 


L'Association aura une personnalité juridique complète et, en 
particulier, la capacité: 

. '(i) de contracter; 
(H) d'acquérir et ,aliéner des bien meubles et immeubles; 
(iii) d'ester en justice. ' 

Sec:tion 3. Situation de l'Association au point de vue des Poursuites 
judiciaires _ 

L'Association ne peut 'être poursuivie que devant un Tribunal 
ayimt juridiction sur lèsterritoiresd~un Etat-membre où elle possède 

1 
..- __ • c\-",; __ ____••--,-__ ~ -_~ -""'...-"", . ______ 
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un bureau. a désigné un agent chargé de recevoir les significations ou 
notifications de sommations ou a émis ou garanti des titres. Aucune 
action judiciaire ne pourra cependant être intentée par les Etats-mem­
bres ou par des personnes agissant pour le compte desdits Etats. ou 
faisant valoir des droits cédés par ceux-ci. Les biens et avoirs de la 
Banque où qu'ils soient situés et quèl qu'en soit le détenteur, seront à 
l'abri de toute forme de saisie, d'opposition ou d'exécution tant qu'un 
jugement définitif n'aura pas été prononcé contre l'Association. 
Section 4. Insaisissabilité des Avoirs 

Les biens et avoirs de l'Association, où qu'il soient situés et quel 
qu'en soit le détenteur, seront à l'abri des perquisitions. réquisitions. 
confiscations. expropriations ou toute autre forme de saisie de la part 
du pouvoir exécutif ou législatif. 
Section 5. Inviolabilité des Archives 

Les archives de l'Association sont inviolable. 
Section 6. Exemption au Profit des Avoirs de l'Association 

Dans la mesure nécessaire à l'accomplissement des opérations 
prévues par le présent Accord et sous réserve des dispositions de celui~ 
ci. tous les biens et avoirs de l'Associàtion seront exempts des restric­
tions; règlementatioris. contrôles et moratoires de toute nature. 
~ectiOn.7. Privil~ en Matièr~ de Communications 
. Les Etats~p1embres appliqueront aux communicat:ons officiels de 
l'Association le même traitement qu'aux communications officielles des 
autres Etats-membres. 
Section 8. immunités et Privilèges des Dirigean.ts et du Personnel 
l Tous lês Gouverneurs, Administrateurs. suppléants. dirigeants et 
tout le personnel de rAssociation;. 

0) 	ne pourront faire l'objet de poursuites à raison des ectes ac­
complis par eux dans rexercice officiel de leurs fonctions, sauf 
lorsque l'Association aura levé cette immunité: 

(Ii) 	 quand ils ne sont pas des ressortissants de l'Etat où Hs exer­
cent leurs fonctions. ils bénéficieront, en matière de restri: 
ctions à l'immigration, de formalités .d'enregistrement des 
étrangers. d'obligations militaires, en matière de rësti'ictions 
de change, des mêmes immunités et des .mêmes'facilitésquè 
ce1les qui sont accordées par les Etats~merilbres aux représen­
tants, fonctionnaires et employés de rang analogue des autres 
autres Etats-membres: . ; 

,'. 
(iii) 	 bénéficieront, en matière de facilités de voyage,dü même trai­

tementque celui qui est accordé par. tes Etats~membres aux 
représentants. fonctionnaires et employés de rang analogue 
dee-autres Etats-membres. 

SectiOn 9. Immunitésfiscales 
•'ii)L;Associatioil, ses avions. biens, revenus. ainsi que ses opéra­

tiohs tt transactionsati.tbl'isées par le présent Accord seront exonérés 
de tous impôts et de tous droits de douane. L'Association sèraêgale~ 
ment exemptée de toute ob1igationreladve au recouvrement ou au 
paiement d'un impôt ou droit quelconque. 
., .p) Apcun 'impôt ne sera perçu sur les traitements et émoluments 

payés. par. VAsaod~tion,à ses Administrateurs,. suppléants. Jonctionnai~ 
t:~sOu~,mpfo~;iiJslle sont pas des . citoyens. des sujets, ou des l'es­
~i~!)ti"'du ~Y.~Qf.t ilS,~erceni: léurs.E.onctions4 . 
;,';: '.' .'. '" ., ,. ", 
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c)- Aucun impôt d'une nature quelconque .~ sera perçu sur les ' 

obligations ou valeurs émise,s par l'.Association ni sur. les dividendes et 
intérêts correspondants, quel que soit le détenteur de ces titres:. 

(i) 	 si cet impôt constitue une mesute de discrimination contre upe 
telle obligation ou valeur du 'seul fait quOelle est émise par 
l'Association; '. ". 

(ii) 	ou si un 'tel impôt a pour seule' base juridique le lieu ou la . 
monnaie de règlement prévu ou effectif ou remplacement d'un 
bureau ou autre centre d'opérations de l'Association. 

d) Aucun impôt ne sera perçu sur une obligation ou valeur garan~ 
tie par )' Association. ni sur les dividendes et intérêts correspondants, 
quel que soit le détenteur de ces titres; .'. . . 

(i) 	si cet impôt constitue una m~sure de discrimination contre 
une telle obligation ou valeur du seul fait quOelle est garantie 
par l'Association : . 

(ii) 	ou si un tel impôt a pour seule base juridique remplacement 
d'uh bureau ou· centre d'opérations de l'Association. 

Section 10, Application du présent Article 
To~t Etat~membre prendra sur ses propres territoires. toutes les 

mesures nécessaires en vue d'appliquer, dans sa propre législation, les 
principes exposés dans le présent Article et U informera )' Association 
des me~ures détailllées qu'il aura prises à.cet elfet . 

. '. ARTICLE:IX. 
Amen~enients . 

a:') Toute proposition 'tendant à apporter:des modifications au· 
présent Accord, qu'elle émane d'un Eta.t~membre. d'un Gouverneur ou 
des Administrateurs. sera communiquée au.. Président du Conseil des 
Gouverneur qui la soumettra audit Co~S'eil. Si ·ramendement proposé. 
est approuvé par le Conseil l' Association' demandera. par lettre ou té­
légralDlJle circulaire. à tous It;s Etats-:membres,:s'ils acçeptent ce projet 
d'aplendement; Quand les des dispo­

prc:)po,se, l'Association en donnera .acte par une commu­
nication à tous les Etats-membres. 

b) Nonobstant l'alinéa (a) ci~dessus,. l'acceptation par tous les 
Etat~membres est requise dans le cas de tout' amendement modifiant: 

(i) 	le droit de se retirer 'de l'Association, prévue par l'ArticIeVII, 
Section 1 ; 


,( iir le droit garanti par rArticle III. Section 1 (c) : . 

(m) 	lalimitation de responsabilité prévue par l'Article II. Sec~ 

tion 3. 
c) Les amendements entreront· en vigueur, pour tous les .Etats~ 

memb,es, trois mois, après la date de. la communication officielle. à 
moins qu'un délai plus cou'rt ne ~oit spécifié dans la lettre ou le télé­
gramme circulaire. 

.ARTICLE X.' 
, lat.eprétation et Arbitrage 

a): Toute question d'interprétation des 'dispositions du présent 
Accord opposant un. Etat;"membre à l'Association ~u des Etats--mem·. 
bus entre eux seta souDlÜe à la dêt:ision des Administrateurs~ Si I;r 
question a~fecte particulièrement un Btat#membre de·j'Assoc~tiOAtl_' 

. '. 
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habilité. a nommer un Administrateur de la Banaue. ,èetEtat'::membre 
aura la facilité de se faire représenter, conformêment 'à FArticle VI. 
Section 4 (g). ' 

" b), Dans toute, affaire où les Administrateurs' ont rendu une déçi­
si6n aux ,termes de l'alinéà (a) ci-dessus. tout Etat-membre peut de­
mander que la question soit porté devant le Conseil des Gouvltrneurs 
do~t la décision sera sans appeL En a~tendant que le Conseil ait statué, 
l'~s~odationpeut. dans la me~ure où elle, restime nécessaire, il9ii' ,sur 
la base de la décision des Administrateurs. " ' , ;, ' 

, ,ç) Toutes les fois qu'un désaccord surviendra entre l'Associa'tion 
et un pays qui a cessé d'être membre. ou entre l'Association et'"unEtat-' 
II,lem~redurant la sllspension permanente des opérations de l'Associa­
tion. ce dé~accord sera '$9Umis à rarbitrage d'un tribunal de trois arbi­
t~~.s, c~mprenantUn arbitre nommé par rAssociation~ unarbitredési-, 
gné par' l'Etat-membre et un sur-arbitre qui, à moins que les parties' 
n~en conviennent autrement, sera nommé par le Président de la Cour 
Permanente Internationale de Justice ou par telle autre autorité dés:­
gneepar le règlement adopté par J'AssociàUon. Le sur-firbjti"e a,ura 
pll!ins 'pouvOirs pour régler' toutes les questions deproéedute sUr'les­
quenesles~patties seraient en dés~ccord.," ' . 

r ARTIcLE X•. 
•Dispositions Finales 

, ' l [ Section 1~ Entté~ ~n Vigu~ur ,'" , ' 

, ' "L~ p~é~~nt Accord entrera ,en,vigueu;1: dès qu'Uaura ~té signé au' 
nQm de Gouvernex:nent donHes suscriptions représenrent au ,moins: 65 
pou,Ji cent,.du total des souscrip~ion é.pumérées à rannexeA et que les 
documents visés à la Section 2 (a), du présent Article auront été dé­
posés en leur nom, mais en aucun cas le présent Accord n'entrera en 
vigueur avant le 15 septembre 1960. 

Section 2. Signature 
~)Chaque Gouvernement au nom duquel de présent Accord sera 

signé déposera. auprès de la Banque, un instrument établissant qu'il a 
accepté Je présent Accord en conformité de ses lois et a pris toutes les 
mesureS nécessaires pour se mettre en état d'exécuter toutes ses obliga­
tions découlant du présent Accord. 

b)Chaque Gouvernement deviendra membre de l'Association à 
la date du dépôt en son nom de l'instrument visé- ci-dessus sous (a), 
sous' x:éserve qu'aucun Gouvernement ne deviendra membre de l'Asso­
ciation. avant que le présent Accord ne ,soit entré en vigueur aux ter­
mesd.e la Section 1 du présent Article. 

c} Le présent Accord demeurera, jusqu'au 31 décembre 1960. ou-· 
vert à la signature, au siège central de la Banque, des représentants 
des Etats énumérés à l'annexe A ; toutefois, si le présent Accord n'est 
pas entré en viguttt.r à cette date, les Administrateurs de la Banque 
pourront proroger de six mois a\1 maximum la période pendant laquelle 
le présent Accord~stera ouvert à la signature. 

~) Une fois'le préseD.t Accord entré en vigueur, il sera ouvert à la 
signature des représentants de tous les Etats dont l'affiliation aura été 
agréée conformément aux dispositions de l'Article II, Section 1 (b). 

\, 
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Section 3. AppUcation territoriale 
En apposant leur signature au présent Accord, tous les Gouverne­

ments l'acceptent tant en leur nom propre qu'au regard de tous les ter­
ritoires;·«s relations internationales desquels ils sont responsables. 
à l'exception toutefois des territoires qui auront fait l'objet d'une noti­
fication écrite adressée par lesdits Gouvernements à l'Association. 
Section 4. Inauguration de l'Association 

. a) Dès que le présent Accord entrera en vigueur. conformément 
à la Section 1 du présent Article. le Président convoquera une réunion 
des Administrate.urs. 

b) L'Association commencera ses opérations à la date de ladite 
réunion. 

c) Avant la première réunion du Conseil des Gouverneurs. les 
Administrateurs pourront eXE;.rcer tous les" pouvoirs du Conseil des 
Gouverneurs à l'exception des pouvoirs que lui réserve le présent 
Accord. 
Section S. Locaux 

La Banque est autorisée à déposer le présent Accord auprès du 
Secrétariat des Nations Unies conformément aux dispositions de 
l'Article. 102 de la Charte des Nations Unies et des Règlements yaffé­
rents adoptés par l'Assemblée Générale. . 

Fan à Washington en un exemplaire unique qUi demeurera dépo­
sé aux archives de la Banque Internationale pour la Reconstruction et 
le Développement. laquelle a indiqué par sa signature ci-dessous qu'el­
le sera Je dépositaire du présent Accord. qu'elle le déposera auprès du 
Secrétariat des Nations Unies et quOelle notifiera ë\ tous les Etats dont 
le nom figure à l'annexe A la date à laquelle le présent Accord sera 
entré en vigueur conformément aux disposition dè soh Article XI. 
Section 1. 
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ANNEXE A-SUSCRIPTIONS INITIALES 


(eu mUtions de doUars des Etats-Unis) 


Première Partie 

Allemagne ..... . 52,96 Grande~Bretagne ........ . 131,14 

Australie ........ . 20,18 Italie ........................ . 18.16 

Autriche ........ . 5,04 Japon ........................ . 33,59 

Belgique ........ . 22,70 Luxembourg .............. . 1.01 

Canada ........ .. 37,83 Norvège ................... . 6.72 

Danemark ...... . 8,74 Pays~Bas .................. . 27,74 

Etats-Unis ..... . 320,29 Suède ....................... . 10,09 

Finlande ....... .. 3,83 Union Sud~Africaine ... . 10,09 

France .......... . 52,96 763,07 


Deuxième Partie 

Aighanistan .... 1.01 Islande ..................... . 0,10 

Arabie Séoudite 3.70 Israel ....................... . 1.68 

Argentine ...... . 18,83 Jordanie .................... . 0,30 

Birmanie .. ~ .... .. 2,02 Liban ...................... .. 0,45 

Bolivie .; ....... .. 1.06 Libye ....................... . 1.01 

Brésil ........... . 18,83 Malaisie ................... . 252 

Ceylan ......... .. 3,03 Maroc .................... .. 3,53 

Chili ... ~.......... . 353 Mexique .................. .. 8,74 

Chine ............ , 30,26 Nicaragua ................ . 3,30 

Colombie ....... .. 3,53 Pakistan ................... . 10.09 

C~ ........... . 1.26 Panama .................... . 0,02 

C04ta...Rictl .... .. 0,20 Paraguay ................. . 0,30 

C~ ............ .. 4.71 Pérou ...................... . 1.77 

&rcratéur ....... . 0,65 Philippines .............. .. 5.04 

espagne ....... .. 10,09 République l\~ Unie 6;03 

Ethiopie ....... .. 0.50 Soudan .................... . 1.01 

Ghana ......... . 


............ 2,52 1.51 

Guatémala ...... 0.40 5.80 

Haïti .............. 0,76 1.06 

Honduras ....... 0,30 7.06 

Inde .............. 40,35 Viel\t~Nam ............. .. 1,51 

Indonésie ....... 11.10 yougQlillavie ........."~" 4.04 

Irak .............. 0,76 
 236.93 -Iran .............. 4.54 
Irlande ...... ~... 3.03 ~TAL 1000,000 
• En dollars d~~~.,JIOIds et du titre légilux à la date du 1" janvier 1960 

.' 


